
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL023

Date de convocation : 31 janvier 2018
Affichage du compte-rendu : 15 février 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - Gestion de la chambre funéraire et 
exploitation  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres  -  Modification  de  la 
convention

L'an deux mille dix huit, le huit février à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude TALBOT, Thierry BUTIN, Danièle 
POTIRON, Martine BONNAUD, Claude COLIN, Florent 
RIVOIRE, Dominique BABE, Eddie BREVALLE, Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Chantal 
RUBIO, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain 
LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Cécile TOURNIER, 
Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Joël CAS, Annie 
BERTON, Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, 
Guy PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), 
Muriel PEILLON (donne pouvoir à Sylviane STRETTI), 
Eliane LEON (donne pouvoir à Christiane PUTHOD), 
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Florent RIVOIRE), 
Philippe COLSON (donne pouvoir à Thierry BUTIN)

Excusés /   absents   : Souade KACI, Lilian MORINON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Alain LEGRAS

Il est rappelé au conseil municipal  que lors de  la séance du  16 novembre 2017, a été 
approuvé  la convention de délégation de service public pour la gestion de la chambre 
funéraire  et  l'exploitation  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres  à  la  SPL « Pôle 
Funéraire Public – Métropole de Lyon ».

Conformément à l'article 26 de la convention, toute modification tarifaire est soumise à 
l'accord préalable de la commune. Chaque année et au plus tard le 30 décembre (et pour 



2018 avant le 31 mars), le délégataire propose à la ville de Corbas ses tarifs pour l'année 
2018.

Ces derniers sont présentés au conseil municipal pour approbation.

Il est ainsi proposé de faire évoluer les tarifs du Pôle Funéraire Public au 1er avril 2018, les 
tarifs relatifs aux transports de corps sur réquisition judiciaire entrant en vigueur le 1er 

janvier 2018.
Ces nouveaux tarifs sont applicables à l’ensemble des usagers, auxquels il est appliqué 
les taux de taxe sur la valeur ajoutée en vigueur.
Ces tarifs,  annexés à  la  présente délibération,  se  substituent à  ceux approuvés pour 
l’année 2017.

Les modifications  tarifaires, proposées  par  le  « Pôle  Funéraire  Public  –  Métropole  de 
Lyon »  sont les suivantes :

 augmentation  de  +  1,50  %  des  prestations  afin  d’intégrer  les  différentes 
augmentations de charges sauf :
 personnel de convois : + 2 %
 crématorium :  aucune  augmentation  afin  de  rester  compétitif  face  au 

crématorium de Bron (coût crémation identique).
 création d’une prestation de cérémonie civile au crématorium pour les entreprises : 

250,00 € hors taxes.
 création des tarifs pour les transports de corps sur réquisition judiciaire.
 aucune augmentation des prix des fournitures sauf pour le cercueil social (+ 4,50 

% -  répercussion  de  la  hausse  fournisseur)  et  pour  les  capitons  (+  2,50  % - 
répercussion hausse fournisseur).

 maintien  de l’application  de fourchettes  de coefficients  sur  le  prix  d’achat  hors 
taxes :
 cercueils : coefficients de 1 à 6,
 capitons : coefficients de 1 à 10,
 urnes : coefficients de 1 à 10,
 accessoires (emblèmes, fleurs, plaques, quincaillerie) : coefficients de 1 à 15.

 gratuité du 1er registre de condoléance.

À titre informatif, les augmentations proposées ci-dessus représentent une hausse de 45 
€ sur le prix moyen d’un dossier (3 000 €).

Par ailleurs, l’article 6 de la convention prévoit la mise à disposition des biens situés dans 
la chambre funéraire, à l’exception de ceux remis en pleine propriété et listés en annexe 
de la convention.

Or suite à l’inventaire effectué contradictoirement à l’issue de l’attribution de la DSP, il 
apparaît que des biens figurant dans l'inventaire initial doivent être supprimés. La liste de 
ces biens à supprimer figure en annexe de la présente délibération.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE les nouveaux tarifs du Pôle Funéraire Public ;

 APPROUVE la suppression de certains biens de l'inventaire initial ;

 AUTORISE Monsieur le  maire à signer toutes les pièces,  actes,  documents  et 
avenants afférents à ces modifications.



Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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